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Aux origines du «Büro Ha»:

l'action de la Societe suisse des officiers
dans la campagne pour la revision
de la loi militaire federale (24 fevrier 1935)

Claude Hauser

Zusammenfassung

Im Februar 1935 hatte der schweizerische Souverän infolge des Referendums

der KPS über die Revision des Eidg. Militärgesetzes von 1907 und
damit über die militärischeAusbildung und insbesondere die Verlängerung
der Rekrutenschule zu bestimmen. Die Studie untersucht aufgrund bisher
kaum ausgewerteter Quellen (vor allem des Archivs des Berner Offiziersvereins)

die Pressionsversuche während der verschiedenen Phasen des

Abstimmungskampfes. Dabei werden die zuweilen gespannten, aber immer
engen Beziehungen zwischen den Welten der Politik, des Militärs und der
öffentlichen Meinung im Kontext der aufkommenden «Geistigen
Landesverteidigung» fassbar. Die Studie enthält auch einige Erklärungen über die
Genese des von Oberleutnant Hans Hausamann in den dreissiger Jahren
aufgebauten Propaganda- und Nachrichtendienstes.

Les 24 et 25 fevrier 1935, les citoyens suisses etaient appeles ä se prononeer
sur la revision de la loi militaire federale du 12 avril 1907. Promulguant
une reorganisation de l'instruction, et en particulier un allongement de la
duree des ecoles de recrue1, le projet de loi revisee etait soumis ä l'appro-
bation du peuple, suite au referendum lance contre lui par le Parti
communiste suisse. Sans vouloir revenir ici sur les tenants et les aboutissants
d'une votation qui a dejä ete analysee en detail dans la these de Jann Etter
consacree aux rapports entre armee et opinion publique dans la Suisse de
l'entre-deux-guerres2, il nous a paru interessant de nous pencher, ä l'aide

1 Pour le texte complet de la loi, voir la Feuille federale de 1933, III, p. 387.
2 Jann Etter: Armee und öffentliche Meinung in der Zwischenkriegszeit (1918-1939), Berne 1972,

en particulier p. 168-181.
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de sources en grande partie inedites3, sur les efforts deployes ä cette occasion

par les societes d'officiers suisses en vue de convaincre les citoyens du
bien-fonde de cette revision4. Outre le röle de groupe de pression joue ä

cette occasion par les elites militaires helvetiques, que l'on saisira ä travers
l'exemple de la Societe cantonale bernoise des officiers (SCBO)5, cette
analyse souhaiterait apporter quelques eclaircissements sur la genese du
service de renseignements et de propagande mis sur pied dans les annees
trente par le chef du service de presse de la Societe suisse des officiers
(SSO): le premier-lieutenant Hans Hausamann6. Enfin, plus globalement,
cette approche de la campagne sur la nouvelle loi militaire et de ses
retombees devrait permettre d'apprecier la nature des relations parfois
tendues, mais toujours etroites, entre le monde politique, les hautes
spheres militaires et l'opinion publique suisses, dans le contexte de la
defense nationale spirituelle naissante.

La mise en place des struetures et leur fonetionnement

La campagne pour la revision de la loi federale du 12 avril 1907 sur
l'organisation militaire est marquee des ses debuts par une large mobilisation

des societes d'officiers, qui vont trouver dans cette action une justification

de leur existence7. Cet engagement militant se concretise par la mise
sur pied de deux struetures dont la genese et la nature different profondement.

L'une, essentiellement militaire, est le fait d'un homme, le premier-
lieutenant Hans Hausamann, chef du service de presse de la Societe suisse
des officiers. L'autre, de nature plus politique, apparait comme un large
regroupement des forces patriotiques favorables ä la nouvelle loi, organi-
sees hierarchiquement en differents comites, du federal au communal.

3 II s'agit des archives de la Societe cantonale bernoise des officiers (ArchSCBO), deposees ä
Saint-Imier. Nous remercions ici le colonel Walter von Känel, responsable du groupe de
recherches historiques du regiment d'infanterie 9, de nous en avoir facilite l'acces et d'avoir
encourage cette recherche. Un dossier important consacre ä la votation du 24 fevrier 1935,
contenu dans le fonds Jean Chappuis (FJC) depose aux Archives de la Republique et Canton du
Jura (ARCJ), a permis de completer nos informations pour le cas du canton de Berne.

4 Outre la these de Jann Etter, l'article consacre par Herve de Weck ä la «Societe des officiers, une
institution typiquement suisse» in: 1833-1983,150 ans de la Societe Suisse des officiers, p. 7-13,
souleve les elements essentiels de cette problematique d'influence sur l'opinion publique.

5 Un choix dicte par la nature des sources ä disposition. De nombreuses brochures et plaquettes
commemoratives existent ä propos des diverses sections cantonales et locales de la Societe
suisse des officiers. Citons plus particulierement dans le cas qui nous interesse: Peter Bernet:
1833-1983, 150 Jahre Kantonal-Bernische Offiziergesellschaft, SCBO 1983, Jean Christe (sous
la dir. de): Societe des officiers de Delemont et environs, Delemont 1988, et Herve de Weck: La
Societe des Officiers d"Ajoie 1913-1988, Porrentruy 1988.

6 Pour une evocation rapide des debuts du «Büro Ha», on consultera les ouvrages d'Erwin
Bucher: Zwischen Bundesrat und General. Schweizer Politik und Armee im Zweiten Weltkrieg.
St-Gall 1991, et surtout d'Alphons Matt: Zwischen allen Fronten. Der Zweite Weltkrieg aus der
Sicht des Büros Ha, Frauenfeld 1969.

7 Jann Etter: op.cit, p. 181.
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Hausamann et les societes d'officiers:
guider avec efficacite et discretion

Le 3 decembre 1934, Hans Hausamann s'adresse ä l'ensemble des presidents

des societes cantonales d'officiers pour leur exposer ses projets et ses

objectifs. Au nombre de ceux-ci, un leit-motiv: informer la population
dans son ensemble, retablir sa confiance en l'armee malgre le temps de
crise. C'est dans ce but qu'Hausamann utilise la structure des societes
cantonales d'officiers et de leurs sections locales comme relais de son
action: par leur intermediaire, il souhaite mettre sur pied dans chaque
commune du pays un reseau d'hommes de confiance et de Conferenciers,
officiers ou sous-officiers, charges de presenter une Conference en faveur
de la revision de la loi «dans les ecoles, les salles de danse ou dans les
granges»8, et surtout de projeter le film L'armee, gardienne de notre pays.
Celui-ci, «mieux que tous les mots, montre la somme de connaissances
theoriques et pratiques exigees aujourd'hui de nos soldats»9 et met l'accent
sur la necessaire collaboration entre l'infanterie et les armes speciales dans
le combat. Selon son promoteur, «les citoyens qui auront vu par l'image ce

que signifie un combat moderne ne voteront certainement pas <Non> en
avril»10.

Cette fascination pour le pouvoir de l'image est ä rapprocher de la
formation de Hans Hausamann, fils de photographe, qui fit son apprentissage

dans la meme branche avant d'ouvrir deux magasins d'audiovisuel
ä Saint-Gall et Zürich11. Plus prosai'quement, on peut noter egalement que
ce type de propagande par le film servait les interets personnels du
commercant de Teufen, puisqu'Hausamann cherchera ä vendre ä des prix
favorables les appareils de projection qu'il avait pretes aux societes locales
d'officiers chargees d'organiser les seances cinematographiques12. Rien
d'etonnant ä cela lorsque l'on sait les graves difficultes financieres
auxquelles la firme d'Hausamann se trouvait confrontee vers 1935-193613.

II est interessant de relever dans les intentions d'Hausamann la volonte
de toucher de pres la population, d'aller vers un peuple qui «ne reagit plus
devant les affirmations tapageuses et qui veut, avec raison, savoir pour-

8 ArchSCBO, lettre d'Hausamann aux Conferenciers, 3.12.1934.
9 Ibidem.

10 ArchSCBO, lettre d'Hausamann aux presidents des societes cantonales d'officiers, 3.12.1934.
A noter qu'Hausamann pense encore ä ce moment que le scrutin sera fixe en avril 1935.

11 «Br. Hans Hausamann 1897-1974, ein grosser Patriot und Freimaurer» in: Alpina, octobre
1984, p. 35. Voir egalement le volume d'hommage consacre ä Hans Hausamann 1897-1974.
Gedenkschrift zum 10. Todestag, St-Gall 1984. 43 p.

12 ArchSCBO, lettre de Hans Hausamann au major Farron, 8.2.1935.
13 «Etwa Ende der zwanziger Jahre gründete er ein eigenes Geschäft, die Hausamann & Co AG.

Im Jahre 1936, als die Wirtschaftskrise zwar weltweit überwunden war, in der Schweiz aber
ihren Höhepunkt erreichte, stand die Firma Hausamanns vor dem Konkurs.» Bucher, Erwin:
op. cit, p. 223.
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quoi il doit consentir de nouveaux sacrifices»14. Assurant la garantie
financiere de l'operation, Hausamann tient absolument ä ce que «tous les
citoyens, meme les plus pauvres, puissent assister ä la Conference» qui sera
mise sur pied. Autant que la conscience de l'enjeu determinant que represente

le vote des plus defavorises dans le contexte de crise ambiante, on
denote chez l'officier liberal appenzellois un respect de la sagesse
democratique de la base - pourvu qu'elle soit bien informee - mele ä une
confiance dans le röle de guide de la population que doivent jouer les
cadres de l'armee. Autant d'arguments qui poussent Hausamann ä
travailler l'opinion gräce ä un reseau d'hommes de confiance soigneusement
choisis dans chaque commune du pays, meme les plus petites. L'idee du
futur responsable du service de renseignements suisse est egalement d'agir
en toute discretion, en evitant absolument d'etre lie ä la propagande
officielle faite en vue de la votation15. Dans ce sens, la discretion dont
Hans Hausamann entoure ses demarches, ainsi que l'extension minimale
de son reseau hors des spheres militaires superieures lui permet de maintenir

un contact direct synonyme de controle sur ses hommes de main,
tout en donnant ä l'exterieur le moins possible l'impression d'agir sur un
modele directif et centralise susceptible d'engendrer la mefiance16. Le
service de presse de la Societe suisse des officiers sera pourtant gene dans
ses options de discretion et d'apolitisme par le deploiement ä ses cötes
d'une autre structure, plus composite, mais ceuvrant en vue des memes
objectifs: les comites d'action pour la loi sur la defense nationale.

Les comites d'action: un large spectre patriotique

Suivant un Schema bien federaliste, la Constitution du Comite federal
d'action pour la loi sur la defense nationale, en decembre 1934, provoqua
l'eclosion de plusieurs comites cantonaux. Dans le canton de Berne,
l'impulsion vint de la Direction militaire cantonale qui, par la voix du
conseiller d'Etat Fritz Joss, convoqua le 20 decembre une seance constitu-
tive, en la salle du Grand Conseil bernois. Y assistaient le president du
gouvernement, M. Stauffer, des representants des trois partis bourgeois
(radicaux, catholiques-conservateurs et paysans, artisans et bourgeois),
une quinzaine de delegues des societes cantonales «patriotiques» (des

14 ArchSCBO, lettre d'Hausamann aux Conferenciers, 3.12.1934.
15 Ibidem.
16 «Je vous prie de faire en sorte que les sous-officiers, les tireurs et les gymnastes, etc. etc. soient,

eux aussi, appeles ä preter leur concours. Cette collaboration ne doit toutefois etre organisee que
de cas en cas, et localement, par des officiers et des sous-officiers qualifies. Personne, pas meme
tous les organisateurs, n'ont besoin de savoir qu'il y a une centrale derriere des actions isolees.»
ArchSCBO, lettre d'Hausamann aux presidents des societes cantonales d'officiers, 3.12.1934.
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officiers aux chanteurs, en passant par les societes de cavalerie, etc.),
quelques officiers superieurs dont le colonel-divisionnaire Prisi,
commandant de la 3e division, ainsi que six representants de la presse
bourgeoise du canton17. Dans sa presentation inaugurale, le conseiller d'Etat
Fritz Joss se revela tout aussi preoecupe par l'echo du vote du 24 fevrier ä

l'exterieur de la Suisse que par la vague de defaitisme qui pourrait deferler
suite ä un refus de la loi par le peuple. Passant rapidement sur les promoteurs

«irresponsables» du referendum, il insista surtout sur les implications

diplomatiques, politiques et psychologiques du resultat. Un refus
risquait selon lui de desavouer les modalites du Pacte de Londres
reconnaissant la neutralite, de ruiner la demoeratie en niant ses capacites de

sacrifice, et enfin de souligner le pietre moral du peuple suisse, sape par les
effets de la crise economique. A l'issue de ce plaidoyer, le comite d'action
cantonal bernois fut officiellement constitue, sous les acclamations «Hie
Bern, hie Eidgenossen», et dote, outre son secteur dirigeant, d'un responsable

du financement (le major Lüthy, secretaire de la Direction militaire
du canton de Berne) et d'un service de presse dirige par le redacteur du
Bund, W. Egger18. II fallut cependant attendre la reunion du 5 janvier 1935
ä Berne pour voir le comite bernois definir plus clairement son action.
Celle-ci s'orienta d'une part vers une propagande intensive par la presse
(envois d'articles dejä rediges ou proposition de themes ä traiter par des

journalistes choisis) ainsi que dans la mise sur pied d'une serie de
Conferences decentralisees menees dans chaque commune par un homme
politique et un militaire «de confiance», et agrementees par la projection d'un
film19. D'autre part, comme ses homologues cantonaux, le comite bernois
fut charge de recolter les fonds necessaires ä la campagne et de les
transmettre au Comite federal d'action20. Le temps de crise economique et la
sensibilite de l'argument financier au cours de la campagne ameneront les
societes d'officiers et de sous-officiers, chargees de l'organisation de cette
collecte, ä faire appel en priorite ä la generosite d'entreprises ou d'institu-

17 Soit Ernst Fischer pour Emmenthaler Nachrichten, Hans Lüthi pour la Presse suisse moyenne,
M. Roth pour 1'Oberaargauer, W. Bickel pour les Neue Berner Nachrichten et Le Pays, Markus
Feldmann de la Neue Berner Zeitung et W. Egger du Bund. ArchSCBO, Proces-verbal (PV) de la
Seance du Comite d'action cantonal ä Berne, 20.12.1934.

18 Ibidem.
19 A noter que la proposition du representant catholique-conservateur Jean Chappuis de consti¬

tuer un sous-comite regional pour le Jura ne sera pas retenue, sous pretexte de maintenir un
Schema d'organisation le plus simple possible, dans lequel l'element determinant restait le choix
de l'homme de confiance. ArchSCBO, PV de la Seance du Comite cantonal ä Berne, 5.1.1935.

20 Le comite bernois tentera de fournir environ 10 000 francs au comite federal, tout en reunissant
une somme equivalente pour la couverture de ses propres frais de propagande. Ce sont les
sections locales des societes d'officiers qui se chargeront de cette täche, «dans leur rayon
d'aetivite, d'entente avec les societes locales de sous-officiers et avec toute liberte d'action
quant aux methodes ä utiliser». ArchSCBO, PV de la Conference des presidents de la SCBO ä

Bienne, 12.1.1935.
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tions, plutot qu'ä celle des citoyens, qui ne sera sollicitee qu'en dernier
ressort21.

Au debut de l'annee 1935, les defenseurs de la reforme de la loi militaire
ont ainsi deploye un vaste appareil de propagande sur l'ensemble du
territoire de la Confederation. Revelatrice de l'enjeu d'un scrutin interve-
nant dans un contexte de tension internationale aecrue, cette mobilisation
demontre egalement la puissance d'organisation des milieux militaires et
patriotiques suisses, struetures en un dense et efficace reseau associatif
prompt ä l'action. Des difficultes vont cependant rapidement apparaitre
dans le fonetionnement de l'organisation mise en place, principalement
dues ä sa double origine et direction ainsi qu'aux interferences entre
domaines politique et militaire qu'une teile structure ne pouvait manquer
d'entrainer.

Du militaire au politique: les aleas d'une coordination difficile

Plusieurs points du rapport transmis le 23 janvier 1935 par le major
Farron, president de la SCBO, au comite central de la SSO, revelent des
difficultes de coordination entre l'action menee par Hausamann aupres
des officiers et celle des comites d'action politico-militaires. Si le bilan est
globalement positif, puisque la collecte organisee par les sections locales
des societes d'officiers ainsi que les Conferences prevues dans de
nombreuses communes ont ete mises sur pied, des problemes apparaissent
dans l'action de propagande par le film et la presse. La projection du film
distribue par Hausamann L'armee, gardienne de notre pays est ainsi assuree

dans plus d'une centaine de communes, parfois par les comites d'action

de district, parfois par les sections locales d'officiers: il en resulte ainsi
«quelques difficultes et frottements»22. Meme probleme du cöte de la
presse, ä la fois inondee par les articles prepares par le comite cantonal de
presse et ceux diffuses regulierement «dans les journaux bourgeois par le
Service de presse de la SSO et le Plt. Hausamann de Teufen». Inquiet face ä
ces problemes inattendus, le president des officiers bernois avouait son
incapacite ä fournir des renseignements complets sur la campagne, «car
toute l'action est entre les mains du Comite cantonal d'action»23 preside
par le colonel et conseiller d'Etat Fritz Joss.

La confusion entre les deux types d'action avait en fait surgi des l'an-
nonce de la Constitution de comites patriotiques de type mixte (politique
et militaire). Les dirigeants de la SCBO furent ainsi obliges de preciser ä

21 Ibidem.
22 ArchSCBO, lettre du President Farron au comite central de la SSO, 23.1.1935.
23 Ibidem.
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plusieurs de leurs sections locales inquietes que les officiers n'avaient ä

s'occuper que de la designation des personnes de confiance chargees de

prononeer une Conference, ou d'organiser la projection du film. Tout
n'etait cependant pas si clair puisque les officiers bernois souhaitaient
rassembler le travail de leurs sections (en particulier les listes d'hommes de

confiance) pour en faire etat aupres du comite d'action cantonal, oü leur
representation etait faible par rapport aux partis politiques qui en for-
maient l'ossature24. Une teile interference pouvait nuire ä la discretion et ä

l'independance d'action souhaitees ä tout prix par Hausamann et son

equipe25. A titre d'exemple, le comite de la SCBO dut rappeler ä la section
de Saint-Imier qu'une collaboration avec les partis politiques bourgeois
dans l'organisation des Conferences n'etait pas desirable, vu que ces
dernieres devaient etre donnees «en-dehors de la campagne de presse et de

propagande officielle avec la discretion la plus absolue par une

personne de confiance, officier, sous-officier ou soldat ä titre absolument

prive, sans rechercher les auspices d'une societe militaire
quelconque».26 Cette idee etait partagee par le colonel-divisionnaire Prisi, pour
qui l'inscription nominative de hautes autorites militaires sur les listes de

recommandation en faveur de la nouvelle loi n'etait pas souhaitable: «Prisi
ist der Ansicht, dass die Führung rein politisch bleiben müsse und dass

hohe militärische Führer nicht in die Arena zu treten haben er möchte
aber keineswegs in den Vordergrund treten».27

Tant de precautions revelent les conceptions de Hans Hausamann en

matiere de direction d'un reseau d'influence et de circulation des

informations, qu'il appliquera plus tard dans la mise sur pied de son bureau de

renseignements. Dans le cas precis, ces methodes entraient en concurrence
avec l'engagement des societes d'officiers au sein du comite federal d'action

et de ses filiales cantonales, des leur Constitution, le 5 janvier 1935. En

effet, non seulement les societes d'officiers avaient leurs delegues au sein

des comites d'action, mais plusieurs de leurs membres partieipaient
egalement aux soirees-conferences pour commenter le film d'Hausamann ou

presenter les aspects techniques de la nouvelle loi28. Une teile Situation
etait susceptible d'apporter la confusion dans l'action entreprise, voir de

24 ArchSCBO, lettre du President Farron aux presidents des sections locales des officiers,
27.12.1934.

25 Le premier-lieutenant de Teufen s'etait en effet entoure d'une cinquantaine de sous-officiers au
chömage, qui le secondaient dans ses täches de renseignement et de propagande. Alphons Matt:
op.cit, p.12.

26 Le president Farron insistait pour terminer sur la confidentialite la plus absolue de cette
correspondance. ArchSCBO, lettre du president Farron au major R. Aeschlimann, president de
la Societe des officiers de Saint-Imier.

27 ArchSCBO, PV de la premiere seance du comite cantonal d'action pour la loi sur la defense
nationale ä Berne, 5.1.1935.

28 ARCJ, FJC, lettre-circulaire de Jean Chappuis, 9.1.1935.
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provoquer des frictions entre les divers comites impliques. Le president de
la SCBO s'en ouvrit au chefdu service de presse des officiers suisses. Hans
Hausamann, tout en assurant qu'il maitrisait parfaitement le probleme,
s'empressa de faire rernarquer que son action avait ete declenchee bien
avant celle des comites d'action cantonaux ou federal. II se reservait ainsi
le droit de maintenir son independance en traitant directement avec les
hommes de confiance qui avaient ete designes par les societes d'officiers
cantonales29. En fait, tout en souhaitant que les diverses struetures mises
en place ceuvrent de concert pour la bonne cause, le chef de la propagande
militaire defendait les acquis de son initiative personnelle. C'est dans cette
optique qu'il faut comprendre la circulaire qu'il fit parvenir le 22 janvier ä
tous, les presidents des sections cantonales et locales de la societe des
officiers: il y rappelait la necessite absolue d'un engagement des officiers
dans la campagne, afin de contrer l'activite dangereuse de la propagande
«rouge», mais aussi et surtout pour donner une signification concrete ä leur
appartenance ä la SSO, trop souvent reduite ä des fonctions de decorum.
Hausamann renouvelait donc son appel aux officiers, en esperant ne pas
devoir se rabattre sur la bonne volonte des sous-officiers et des civils dans
la Constitution de ses reseaux cantonaux30.

Le manque de coordination entre les differents promoteurs de la
campagne fut egalement observable dans le traitement des questions financieres

liees aux actions de propagande. Les societes d'officiers etaient en
effet chargees par le Comite federal d'action d'organiser une collecte
nationale pour couvrir les frais engendres par la campagne. Dans le canton de
Berne, la SCBO delegua ä ses sections locales le soin de faire les demarches
aupres des donateurs potentiels situes dans leur rayon d'aetivite. A cet
effet, le comite cantonal avait demande et obtenu aupres du Departement
militaire federal une liste des fournisseurs du commissariat cantonal de
guerre et de l'administration militaire federale etablis dans le canton de
Berne31. C'est sur la base de cette liste confidentielle d'entreprises que les
societes locales d'officiers entreprirent leur collecte, avec plus ou moins de
facilites et de succes. Car dans certaines regions comme celle de Bienne et
du Seeland, les comites d'action de district avaient egalement entrepris de
rassembler des fonds pour couvrir leurs propres frais de propagande, et
refusaient de collaborer avec la societe locale des officiers32. Le constat
amer des officiers biennois responsables revele une fois de plus les ten-

29 ArchSCBO, lettre de Hans Hausamann au major Farron, 22.1.1935.
30 ArchSCBO, lettre de Hans Hausamann aux presidents des sections cantonales et locales de la

SSO, 22.1.1935.
31 ArchSCBO, lettre du comite de la SCBO au DMF «Kriegstechnische Abteilung», 21.1.1935.
32 ArchSCBO, lettre du comite financier de Bienne au comite de la SCBO, 10.2.1935.

11 Zs. Geschichte \ 5 \



sions latentes entre militaires et politiques dans l'organisation de la

campagne:

«II est profondement regrettable que nous n'arrivions pas, dans ce domaine, au

degre de discipline de nos adversaires, et qu'au lieu de former un front ou bloc
unique, une concentration de tous les efforts, il se trouve toujours des elements

qui se croient autorises de pouvoir sacrifier le bien de la communaute au profit
de leur vanite personnelle. II est malheureux de constater que nos pires
ennemis sont les politiciens de nos propres partis civiques, qui cherchent
davantage ä se mettre en evidence qu'ä soutenir la cause. C'est le motifpour lequel
il sera extremement difficile au Comite de finances, d'organiser sa collecte en

province et dans la banlieue, comme il desirait le faire».33

Malgre ces frottements et conflits de competence qui eurent «pour
consequence un rendement moins grand ou meme nul de la collecte dans

certains districts du canton»34, l'action financiere menee par les officiers
bernois permit de rassembler 30 868.65 francs, dont 21 000- furent verses

au comite cantonal d'action, tous frais deduits35. Le produit relativement
eleve de cette collecte, compte tenu du temps de crise, temoigne de la

vigoureuse mobilisation des milieux militaires, economiques et patriotiques

en faveur de la loi militaire36. Cette prise de conscience et cet

engagement sont un premier signe de l'importance nationale et patriotique
recouverte par le scrutin du 24 fevrier 1935. L'analyse du contenu de la

propagande menee durant deux mois par les promoteurs de la nouvelle loi
permet de mieux comprendre comment ceux-ci sont parvenus ä mettre en

exergue un tel enjeu.

Une propagande en crescendo

Menee tambour battant de la fin decembre 1934 jusqu'au jour du scrutin,
la campagne en faveur de la nouvelle loi peut etre divisee en deux phases,

soit avant et apres la prise de position officielle du Parti socialiste lors de

son congres des 26 et 27 janvier 1935, au cours duquel le mot d'ordre du

«Non» ä la loi fut adopte par une majorite de 343 voix contre 22037. Suite ä

33 ArchSCBO, lettre du president de la Societe des officiers Bienne-Seeland (major Leuenberger)
au comite de la SCBO, 4.2.1935.

34 ArchSCBO, circulaire du comite de la SCBO aux sections locales et aux membres collectifs,
11.7.1935.

35 Ibidem.
36 Lors de la campagne, le comite de la SCBO informait qu'il frappait «lä oü nous pouvons nous

attendre ä recevoir quelque chose: banques, entreprises industrielles et commerciales, officiers
et fonctionnaires, grands proprietaires, etc.» (ArchSCBO, lettre du comite central de la SCBO

au president de la SSO, 25.1.1935). Parmi les donateurs, on trouvait en effet des societes telles
le «Verband Landwirtschaftlicher Genossenschaften Bern», le «Brauereiverband Bern-Solo-
thurn», le «Bernische Genie-Verein», des societes de sous-officiers, etc. ainsi que des personnes
privees. ArchSCBO, liste des donateurs.

37 Sur le deroulement de ce congres et les tendances qui s'y affronterent, voir Jann Etter: op. cit,
p. 162-168.

152



cette decision tres attendue, aussi bien les comites d'action que les officiers
groupes autour d'Hausamann durcirent le ton de leur propagande, tout en
maintenant des nuances dans les moyens utilises et les ennemis designes.

Expliquer, convaincre et rassembler

Pour Hausamann et les promoteurs de la reforme de l'instruction
militaire, l'enjeu de la campagne de propagande apparait tout aussi important
que celui du scrutin: il s'agit en effet avant tout de parvenir ä retablir la
fusion entre le peuple suisse d'une part, l'armee et ses dirigeants d'autre
part, mise ä mal par les difficiles conditions economiques, le climat
interieur plutot paeifiste qui prevaut depuis une quinzaine d'annees, et surtout
le manque de communication entre ces deux groupes. Pour le chef du
service de presse de la SSO, la clef du succes se trouve dans l'organisation
et la diffusion d'une propagande qui doit convaincre chaque citoyen suisse
de la necessite de developper le potentiel de l'armee federale. A travers le
debat sur la nouvelle loi, Hausamann espere obtenir un regain et une
affirmation de l'esprit militaire du Suisse moyen, qu'il considere tout aussi
fondamental pour l'avenir du pays que l'objet mis au vote le 24 fevrier38.

Du cöte des comites d'action, on est surtout soucieux de l'image qui sera
laissee ä l'exterieur par le vote des Suisses. A l'issue d'une annee marquee
par la rencontre Hitler-Mussolini ä Venise, la derive autoritaire du voisin
autrichien, sans oublier l'accession du chancelier nazi au rang de führer,
les nuages s'amoncellent sur l'Europe et la Confederation sent peser plus
lourdement sur eile la menace des deux regimes dietatoriaux qui l'entou-
rent. Cette montee des perils exterieurs joue en faveur de l'argumentation
du Comite federal d'action qui plaide pour une defense «adaptee aux
exigences nouvelles ä une epoque oü l'avenir parait tout aussi menacant
qu'incertain»39. Le ton des brochures de propagande met ainsi une sour-
dine aux enjeux de politique interieure que contient le scrutin, pour placer
la question sur le terrain plus rassembleur du patriotisme et de l'independance

du pays ä sauvegarder. «L'independance et la securite de la
Confederation suisse dependront du vote de la loi sur la defense nationale»
affirme le frontispice du cahier «Un "garde ä vous" aux citoyens suisses»,
qui recommande ä tous les patriotes de deposer dans les urnes un «Oui»
massif les 23 et 24 fevrier40. Le souvenir de la mobilisation de 1914-1918
est aussi partout evoque, pour temoigner de la necessite d'une union
38 Voir les circulaires adressees par Hausamann aux presidents des societes cantonales d'officiers

ArchSCBO, 3.12.1934.
39 ARCJ, FJC, lettre du secretariat romand du Comite federal ä Jean Chappuis, 31.12.1934.
40 ARCJ, FJC, «Un "garde ä vous" aux citoyens suisses», edite par le Comite federal d'action pourla loi sur la defense nationale. Debut janvier 1935.
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nationale lorsque la patrie est en danger. Union des generations, puisque
les anciens «camarades des mobs» sont appeles ä donner l'exemple de la

vigilance aux jeunes qui n'ont heureusement connu que la paix; union des

classes sociales, car le «patrimoine sacre» de la Confederation (paix et

comprehension mutuelle malgre la diversite des races, des langues et des

confessions) est «aussi bien aux ouvriers qu'aux patrons». Le message se

termine par une exhortation en faveur du «Oui» tres suggestive: «De 1914a

1918, liberaux, conservateurs, radicaux, agrariens, socialistes, tous ont fait
leur devoir, sans distinction de parti "bourgeois ou socialistes", tous ont

ete, dans le rang, de bons soldats, de bons Suisses»41. On discerne enfin une

nette volonte de donner une legitimite historique seculaire ä la «Suisse

militaire», tout en mettant en garde contre les dangers exterieurs, dans les

themes d'articles proposes par le service de presse du Comite federal

d'action aux redacteurs des journaux «patriotiques» (c'est-ä-dire
bourgeois) du pays: «Londoner Erklärung vom 13.2.1920», «Militärallianzen
des Auslandes» et «Wie kann sich die Schweiz im Ausland Respekt vor
ihrer Armee verschaffen?» cötoient ainsi «Das Volksheer», «Der Soldat in
der Schweizergeschichte» ou encore «Militärische Ausbildung in historischen

Zeiten und heute» .42

Cet ideal de rassemblement national et d'affirmation de l'independance
de la Suisse face ä l'exterieur suffirait-il ä provoquer chez les electeurs la

prise de conscience patriotique tant recherchee par les defenseurs de la loi?

La deuxieme phase de la campagne, nettement plus agressive et orientee

sur des questions de politique interieure, revele qu'en ce debut d'annee

1935, l'union de toutes les tendances politiques autour de la defense

nationale n'est pas encore realisee. Preuve en est la composition strictement

bourgeoise des comites d'action mis sur pied, ainsi que les positions
antimilitaristes defendues par la majorite des forces de gauche. Des lors, le

dernier mois de la campagne de propagande est place sous le signe d'un
affrontement sans merci entre partisans et adversaires de la loi, aussi bien

par l'argumentation choisie que par les methodes de persuasion utilisees.

Durcissement des fronts et grandes manoeuvres

Si les historiens peuvent considerer le grand debat interne des socialistes

lors de la revision de leur programme, en janvier 1935, comme «l'amorce

d'un virage» en faveur de la defense nationale, «qui fut definitivement

approuve lors du Congres du Parti de 1937»43, les contemporains de

41 ARCJ, FJC, «Pour toi patrie, un mot aux camarades des Mobs», sans date.

42 ARCJ, FJC, lettre du secretariat de presse du Comite federal d'action ä Jean Chappuis, janvier
1935.

43 Willy Gautschi: Le General Guisan, p. 58.
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l'epoque percurent differemment la decision socialiste de recommander le
«Non» ä la reforme de la loi militaire. Dans les milieux bourgeois en
particulier, ce choix ideologique (priorite ä la lutte des classes) fut assimile
ä un rejet total de la defense nationale. La deception des partis «nationaux»
etait grande, apres les nombreux signes de bonne volonte qu'avait montres
la gauche helvetique dans ses prises de position face ä l'armee: desormais,
le temps des concessions et des discours rassembleurs apparaissait
revolu44. Partisans et adversaires de la nouvelle loi se faisaient face en deux
fronts durcis et determines ä engager une lutte sans merci.

Le ton et les resolutions de la deuxieme reunion du comite cantonal
bernois en faveur de la nouvelle loi illustrent bien cette radicalisation du
debat. Apres que le redacteur de la Presse Suisse Moyenne, Hans Lüthy, a
expose les orientations du comite federal, resolu ä mener le combat contre
la gauche, «indem zwischen Arbeiterschaft und den gegnerischen Elementen

aus der Sozialdemokratie und der kommunistischen Partei streng
unterschieden wird», le conseiller national Gafner souligna la necessite de
mener une propagande offensive, en vue surtout de rallier les milieux
ouvriers45. Concretement, ces decisions devaient se traduire par une
participation aecrue et active des travailleurs au sein des comites d'action de
district, par le developpement d'une propagande «d'homme ä homme»,
ainsi que par une presence plus discrete des hauts officiers dans les assemblees

des petites localites. Meme si quelques-uns, dont le colonel-divi-
sionnaire Prisi, emirent des doutes sur l'efficacite de methodes de persuasion

«demagogiques» largement utilisees par les opposants ä la loi, cette
volonte d'«aller au peuple», sur le terrain de l'adversaire, en n'eludant pas
l'argument des difficultes economiques dont on saisissait maintenant
toute l'importance, fut approuvee par l'assemblee unanime46. Parallele-
ment ä ces nouvelles orientations, l'idee de placer le debat non pas sur un
plan purement politique, mais patriotique, voir moral, sortait encore ren-
forcee du debat. L'appel ä la collaboration des autorites religieuses du pays
fut ainsi envisage ä plusieurs reprises, soit au moyen d'une action reten-
tissante (lettre pastorale), soit plus modestement par l'assurance que les
pasteurs ne combattraient pas la propagande en faveur de la loi47. Dans le
meme ordre d'idees, la conscience patriotique des populations fut sollici-
tee par les plus hautes autorites du pays, engagees directement dans la
campagne. A titre d'exemple, le conseiller federal Motta fut appele par le

44 Jann Etter: op.cit, p. 167-168.
45 ARCJ, FJC, PV de la 2e seance du Comite d'action bernois pour la loi sur la defense nationale ä

Berne, 28.1.1935.
46 Ibidem.
47 Ces propositions demeurerent sans suite. ARCJ, FJC, PV des seances du Comite d'action

bernois pour la loi sur la defense nationale, 28.1. et 8.2.1935.
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comite d'action du district de Porrentruy ä eclairer par son «autorite
morale» l'avis des «populations de notre petit pays particulierement
frappees par la durete des temps, qui risquent de rejeter la loi pour manifester

leur mecontentement»48.
On l'a constate, l'elite du corps des officiers fut invitee ä se montrer plus

discrete dans son engagement en faveur de la loi. II est vrai que d'une part,
le debat avait quelque peu delaisse le domaine de la technique militaire,
pour se concentrer sur le terrain politique, en particulier les questions
economiques et sociales. D'autre part, les spheres dirigeantes de l'armee
constituaient une des cibles favorites des adversaires de la loi, qui leur
reprochaient d'etre largement contaminees par les idees fascistes vehicu-
lees en Suisse par la propagande etrangere et les fronts49. Enfin, des

dissensions etaient apparues au sein meme du corps des officiers ä propos de

la nouvelle loi: pour l'ancien et tres critique colonel-divisionnaire Fritz
Gertsch par exemple, l'armement traditionnel de l'infanterie et la garde
des frontieres suffisaient amplement ä preserver la Suisse de tout danger;

pour d'autres officiers, plus maximalistes, la nouvelle loi ne garantissait
pas l'instruction süffisante exigee par la guerre50. Afin de ne pas amplifier
ces diverses critiques, l'action des officiers visa des lors essentiellement
deux objectifs: d'une part retablir l'image d'un corps uni derriere le projet
de nouvelle loi militaire, et debarasse de ses elements extremistes51,

d'autre part lancer une contre-offensive ä la fois precise et virulente, mais

en coulisses, contre la propagande en faveur du «Non» le 24 fevrier. Ce

second type d'intervention vit revenir au premier plan la figure de Hans
Hausamann. Le premier-lieutenant de Teufen fit en effet diffuser au sein

48 ARCJ, FJC, lettre de Jean Chappuis, president du Comite de Porrentruy, au conseiller federal
Motta, 5.2.1935. Giuseppe Motta tint Conference ä Porrentruy le 20 fevrier 1935.

49 Sans atteindre l'ampleur que lui conferaient les propagandistes hostiles ä l'armee, les sympa¬
thies frontistes et fascisantes de plusieurs officiers suisses etaient reelles. C'est d'ailleurs dans le

but de couper court aux allegations repetees de «la propagande defaitiste» contre la capacite de

resistance de l'armee et la fidelite des cercles d'officiers que le general Guisan ordonna en
avril-mai 1940 une enquete sur les officiers soupconnes de sympathies frontistes. Voir Willy
Gautschi: op.cit, p. 164-174

50 Lors d'une seance du Comite d'action bernois, le colonel-divisionnaire Prisi s'eleva contre les

affirmations de Gertsch, «der den Maschinengewehrgürtel um die ganze Schweiz und Beseitigung

der meisten Waffen als Lösung sieht, und weist auf die militärische Unzulänglichkeit
dieser Idee hin». ARCJ, FJC, PV de la 2e seance du Comite d'action bernois pour la loi sur la
defense nationale ä Berne, 28.1.1935.

51 Tel etait le sens de l'appel du president de la SSO, le colonel divisionnaire Eugen Bircher,
adresse le 30 janvier ä toutes les sections de la societe: «II nous faut laisser aux adversaires
aueune chance, qui pourrait consolider leur position. Nous invitons les sections d'orienter leurs
membres et de les encourager pour que nous montrions une fermete efficace (sie)». Le
meme jour, le major Farron, president de la SCBO, sollicitait son ami Andre Schnetz, redacteur
du Democrate, pour qu'il veille ä ne plus designer dans la presse le colonel Fonjallaz et le major
Leonhard avec leur grade militaire, «car ni l'un ni l'autre ne fönt plus partie de l'armee».
ArchSCBO, circulaire N° 18 au comite central des sections, 30.1.1935, et lettre du major Farron
äA. Schnetz, 30.1.1935.
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de chaque societe d'officiers une petite brochure de six pages intitulee
«Was sozialistische Partei und Gewerkschaftsführer und -blätter sagen»52.
Ce document revele ä la fois l'excellent niveau d'information de la centrale
de presse dirigee par Hausamann, ainsi que sa grande habilete dans l'art de
la propagande. On y trouve en effet une vingtaine d'extraits d'articles de
presse, de revue, ou de discours provenant des milieux de gauche, partis ou
syndicats. Ce florilege politique, divise en trois rubriques (avant, pendant
et apres la journee du Parti socialiste ä Lucerne, le 27 janvier 1935) faisait
ressortir que le mot d'ordre socialiste du «Non» ne se situait pas dans la
ligne des positions plutot favorables ä la defense nationale defendues
jusqu'alors par nombre de socialistes, et donnait surtout l'image d'une
gauche divisee, au sein de Iaquelle les syndicats denoncaient une consigne
de vote susceptible de provoquer un conflit de conscience parmi leurs
adherents53. Le texte de propagande se terminait par une citation de
«Stalin, der Diktator aller Russen», proclamant la necessite absolue pour
l'Union sovietique de disposer d'une armee forte et de tous les moyens de
defense modernes, sans lesquels un pays devenait l'objet vulnerable des
Operations belliqueuses de ses voisins!

Tout en intensifiant sa campagne de presse, Hausamann lanca egalement

une contre-offensive sur le propre terrain de l'adversaire. Dix jours
avant le scrutin, il fit parvenir ä tous les presidents des societes cantonales
d'officiers une lettre «strictement confidentielle, ä detruire apres lecture»
ordonnant de mettre sur pied un noyautage systematique des assemblees
reunies par les adversaires de la nouvelle loi militaire. Le document four-
nissait la liste des lieux de reunions adverses pour treize cantons, et expli-
quait le deroulement d'une Operation qui devait etre menee par les
hommes de confiance designes par les officiers, dans la plus grande
discretion54: des partisans de la defense nationale s'introduiraient en nombre
dans ces assemblees, si possible avant l'entree du public hostile ä la loi
militaire. Sans chercher ä couper la parole aux orateurs officiels, ils pren-
draient le contre-pied de leurs arguments lors du debat et tenteraient de
faire adopter une resolution pour la nouvelle loi, dans le cas oü une claire
majorite favorable se dessinerait dans la salle55.

52 ArchSCBO, document isole, apres le 28 janvier 1935.
53 «Der grosse Ausschuss des Schweizerischen Gewerkschaftsbundes erklärt, er halte die Kampfparole

gegen die Wehrvorlage für unbefriedigend. Zahlreiche gewerkschaftlich und politisch
organisierte Arbeiter, Angestellte und Beamte geraten durch diesen Beschluss in einen Gewis-
senkonflikt.» Ibidem.

54 «Verkehr mit den örtlichen Vertrauensleuten nur mündlich abwickeln Den Herren grösste
Vorsicht empfehlen. Unsere Abwehr ist nur solange durchschlagend, als sie vom Gegner nicht
als solche erkannt ist.» ArchSCBO, lettre de Hans Hausamann aux presidents et chefs de presse
des societes cantonales d'officiers, 13.2.1935.

55 Ibidem.
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II est difficile d'evaluer les resultats d'une teile «Abwehraktion», teile

qu'elle etait designee par son auteur. Dans le canton de Berne, la consigne
fut en tout cas transmise ä toutes les sections locales de la SSO dans le

rayon d'aetivite desquelles etait prevue une manifestation contre la
nouvelle loi56. Quoi qu'il en soit, ce type d'Intervention demontre d'une part le

haut degre d'intensite atteint par la campagne de propagande, d'autre part
la puissance d'organisation dont faisait preuve le service de presse de la

SSO, sous l'impulsion determinante d'un chef qui apparait rompu aux
methodes de renseignement et d'influence de l'opinion les plus efficaces. A
posteriori, lorsque l'on examine le resultat somme toute assez serre du
scrutin (une majorite de «Oui» de 77 914 voix seulement sur pres d'un
million de votants), on mesure le röle determinant qu'a pu revetir
l'engagement du corps des officiers dans la campagne en faveur de la loi, que ce

soit sous la houlette avisee d'Hausamann, ou au sein des comites d'action
constitues dans l'ensemble du pays. D'un autre cöte, on pouvait supposer
qu'une teile mobilisation des milieux «nationaux», autour de themes ras-
sembleurs comme le patriotisme, la liberte et l'independance du pays,
deboucherait sur une aeeeptation claire et nette de la loi57. Ce ne fut pas le

cas, et on nota une certaine amertume parmi les plus fervents promoteurs
de la loi, en tete desquels se trouvait le corps des officiers: leur deeeption
etait d'autant plus nette qu'ils avaient emis des pronostics plus optimistes.
Quatre jours avant le scrutin, le comite central de la SSO transmettait en
effet aux societes cantonales les resultats d'un sondage effectue aupres de

chacune d'elles vers le 15 fevrier. Ces previsions, parfois chiffrees precisement,

parfois vagues, revelent que sur quatorze situations cantonales eva-
luees par les societes d'officiers, huit le furent de facon conforme aux
resultats, alors que pour six cantons, le pronostic etait trop optimiste58.
Certes, on ne peut parier d'un aveuglement ou de graves carences des elites
militaires dans leur appreciation de la Situation reelle du pays et de l'opinion,

d'autant plus que plusieurs cercles d'officiers s'avouaient tres
inquiets face au mecontentement provoque chez les ouvriers et les agriculteurs

par la Situation de crise et les mesures prises par les autorites föderales

dans ce domaine59. Pourtant, le petit «Oui» des Suisses ä la nouvelle

56 II s'agissait des sections de Berne-ville, Bienne, Interlaken, Berthoud et Langenthai. ArchSCBO,
lettre du comite de la SCBO aux sections locales concernees, 14.2.1935.

57 Jann Etter: op.cit, p. 177.
58 II s'agit des cantons d'Argovie, de Bäle-Ville, Berne, Saint-Gall, Nidwald et du Valais.

ArchSCBO, «Prognose des Abstimmungsresultates auf Grund einer Rundfrage bei den kantonalen

Offiziersgesellschaften», 20.2.1935.
59 Le president de la SCBO relevait par exemple dans son rapport que «malgre tout, le succes de la

loi n'est pas tout ä fait assure. La classe paysanne est mecontente et mele en general les questions
economiques avec les questions de defense nationale: "le Conseil federal ne merite pas que l'on
vote oui le 24 fevrier". II faut donc s'attendre ä une Opposition sournoise de la part des regions
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loi militaire va provoquer de serieuses remises en question au sein du
corps des officiers, comme en temoignent leurs reactions suite au resultat
de la votation.

Les lecons d'une victoire «ä I'arrache»

Du cöte politique, l'issue du scrutin du 24 fevrier provoqua un veritable
soulagement. Le peuple, qui n'avait plus ete consulte sur un objet militaire
depuis 1921 (votation sur la reforme du code penal militaire), et dont on
craignait les reactions antimilitaristes en ce temps de crise economique,
acceptait implicitement de participer aux sacrifices financiers necessaires
au rearmement progressif du pays60. Le conseiller federal Minger pouvait
ainsi se laisser porter par ce mouvement - meme encore peu important -
de l'opinion, pour faire pression en faveur d'un rearmement echelonne sur
plusieurs annees61. Optimiste, il confiait ä Hans Hausamann: «Der
gesunde Sinn unseres Volkes hat den Sieg davongetragen und das erfreuliche
Ergebnis verdanken wir der Zusammenarbeit aller Gutgesinnten.
Vertrauensvoll dürfen wir in die Zukunft blicken.»62 Quant aux militaires, et
en particulier le corps des officiers, ils semblaient surtout retenir le decalage

entre leur engagement total dans la campagne et le resultat mitige
apporte par les urnes. Cette relative deception, jointe aux enseignements
retires de leurs nombreux contacts avec la population au cours des assemblees,

Conferences et autres projections filmiques, les amena ä faire un
examen de conscience Oriente vers les echeances ä venir.

Le point de vue militaire:
autocritique des elites et education des troupes

Redacteur de la Revue militaire suisse depuis 1931, le lieutenant-colonel
Roger Masson tirait en mars 1935 un bilan du vote sur la nouvelle loi
militaire dans la «Chronique suisse» de l'organe officiel de la Societe des
officiers63. Tout en deplorant le manque d'esprit civique et de maturite
politique d'un trop grand nombre de citoyens suisses, le futur chef du
Service de renseignements reconnaissait que leur «Non» pouvait aussi etre

particulierement touchees par la crise agricole. L'attitude de la classe ouvriere est indecise».
De meme, les officiers vaudois remarquaient «qu'on ne peut prevoir d'une part quel nombre de
partisans de la defense nationale voteront contre la loi en raison du mecontentement profond et
general provoque par certaines decisions des chambres federales...». Ibidem et ArchSCBO,
lettre du comite de la SCBO au comite central de la SSO, 15.2.1935.

60 Jann Etter: op.cit, p. 180-181.
61 Roland Ruffieux: La Suisse de l'entre-deux-guerres, Lausanne 1974, p. 294.
62 ArchSCBO, copie d'une lettre du conseiller federal Minger ä Hans Hausamann, 2.3.1935.
63 R[oger] M[asson]: «A propos du vote de la nouvelle loi militaire» in: Revue militairesuisse, Nos 2

et 3, fevrier-mars 1935.
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assimile ä un vote de protestation contre «certaines methodes d'instruction»

trop systematiquement utilisees par de «jeunes cadres qui "croient
bien faire"»64. L'abus du drill et du pas cadence etait directement vise,
mais Masson refusait d'y voir un defaut de la «doctrine saine et vivifiante
codifiee dans le reglement de service»: selon lui, le probleme se situait
plutot dans la relation de confiance qui devait s'etablir entre le chef et les

subordonnes de sa troupe, ä partir de Iaquelle tout exces de discipline, par
l'emploi de methodes plus ou moins contraignantes, devenait inutile65.

Au terme d'une enquete menee au debut avril 1935 dans toutes les

sections locales de la SSO, le comite central de la societe parvenait
globalement ä tirer des conclusions semblables66, en accentuant encore plus le

röle de modele qu'avait ä jouer le chefvis-ä-vis de ses hommes, dans la vie
militaire comme au civil. Condamnant le mauvais emploi du drill et le

manque de psychologie de certains chefs, le president central de la SSO se

refusait cependant ä en rendre responsable le corps des officiers instructeurs,

parfois mis en cause67, tout en signalant qu'ä l'avenir, les qualites
pedagogiques et morales des candidats seraient particulierement prises en
consideration dans le choix des instructeurs. Finalement, et au-delä des

reactions epidermiques de soldats ayant estime que «pour faire du drill et
du pas cadence, 67 jours d'ecole de recrues sont amplement suffisants»68,

ce sont moins des lacunes dans le Systeme d'instruction militaire que des

faules plus profondes dans le Systeme d'education du soldat et de preparation

morale du citoyen aux exigences militaires qu'avaient mis ä jour les

resultats du vote sur la loi militaire, selon la grande majorite du corps des

officiers. Sur un ton revelant que l'image de l'ennemi interieur paeifiste
hante encore l'esprit de larges milieux de l'armee au milieu des annees

trente, les officiers du canton de Berne deploraient qu'une meilleure
education militaire, meme plus longue, devenait inutile si eile «etait sapee,
minee, detruite par les effets dissolvants de la demagogie politique, de la
propagande antimilitariste et paeifiste»; et de reclamer que les autorites
federales s'engagent ä fond dans la lutte contre les detracteurs de l'armee,

64 Ibid.,p. 137-138.
65 Ibid., p. 136-137.
66 L'enquete comportait deux questions principales: d'une part, quelles critiques objeetives ele-

vees contre l'armee pendant la campagne sur la nouvelle loi militaire pouvait-on retenir; d'autre
part, quelles propositions pouvaient etre faites quant ä la maniere d'utiliser la Prolongation de
l'ecole de recrues. ArchSCBO, lettre du comite de la SCBO au comite central de la SSO,
10.4.1935.

67 A titre d'exemple, la section de Bienne-Seeland confiait dans ses doieances que ses membres
avaient entendu «pas mal de critiques de la part d'officiers de troupe, concernant nos officiers
instructeurs. Ces derniers, au contraire de ce qui fait la force d'une armee, l'esprit de camara-
derie, se plaisent ä demolir la confiance personnelle de nos officiers de troupe au lieu de les
seconder comme il serait de leur devoir». ArchSCBO, lettre de la Societe des officiers de
Bienne-Seeland au major Farron, president de la SCBO, 9.4.1935.

68 ArchSCBO, lettre du comite de la SCBO au comite central de la SSO, 10.4.1935.
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car «le moment parait venu, la votation du 24 fevrier l'a prouve, de mettre
fin ä la demagogie paeifiste»69.

Une fois de plus, de tels jugements et appreciations demontrent que les
enjeux de la votation du 24 fevrier depassaient nettement le cadre strictement

militaire de la duree des ecoles de recrue. Les questions psychologiques

liees ä la preparation morale des citoyens dans une Situation de crise
internationale et de montee des perils exterieurs se retrouvaient au centre
du debat. D'ailleurs, Fun des themes chers aux defenseurs de la nouvelle
loi militaire etait l'identification du peuple suisse ä son armee, que l'on
avait senti menacee au cours de la campagne. En 1934 dejä, s'efforcant de
solidifier l'assise democratique de l'armee, mise ä mal par la crise economique

et institutionnelle, le futur general Guisan presentait dans de tres
nombreuses salles du pays une Conference sur le theme «Le peuple et
l'armee». Moins d'une annee plus tard, on retrouve chez bon nombre
d'elites politiques et militaires cette volonte de retablir une confiance
totale entre le citoyen et le soldat, garante selon elles de la capacite de
resistance helvetique. Assurement, la votation de fevrier 1935 marque un
moment decisifdans la genese et le developpement de la defense nationale
spirituelle en Suisse, comprise comme une «reflexion des citoyens et des
associations civiques sur les constantes de notre pays, la sauvegarde de nos
valeurs culturelles propres et leur propagation ä l'etranger, ainsi qu'une
vigilance aecrue contre les influences nationales-socialistes»70.

L'offensive psychologique d'Hausamann:
une mobilisation avant l'heure

Presidant la seance de la commission de travail de la SSO le 28 avril 1935,
le divisionnaire Eugen Bircher soulignait la necessite de ne pas ceder au
triomphalisme apres le succes du 24 fevrier, mais plutot de tenir compte
des critiques justifiees emises ä l'encontre de l'armee lors de la campagne.
Une fois de plus, la volonte de dissiper tout malentendu entre l'institution
militaire et la population se trouvait renforcee par l'aggravation de la
Situation internationale: le 16 mars, le service obligatoire avait ete retabli
dans l'Allemagne nazie, et l'epoque du desarmement apparaissait desormais

bien revolue71. Pour le president central des officiers suisses, il devenait

imperatif de parfaire la preparation du pays ä la guerre menacante.
Dans cette optique, la mobilisation psychologique de l'ensemble de la
population autour de la defense nationale apparaissait determinante: il

69 Ibidem.
70 Andre Lasserre: La Suisse des annees sombres. Lausanne 1989, p. 14.
71 ArchSCBO, PV de la seance de la commission de travail de la SSO ä Soleure, 28.4.1935.
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incombait au comite central de la SSO de favoriser au sein de l'opinion
publique l'eclosion de cette «resistance spirituelle», en collaboration
etroite avec le service de presse de la societe, dirige par Hans
Hausamann72.

L'officier de Teufen n'avait pas attendu les incitations d'Eugen Bircher
pour lancer une offensive sur le terrain psychologique: l'essentiel de son
action lors de la campagne pour la nouvelle loi militaire s'etait developpe
autour de ce leitmotiv. Une dizaine de jours apres le resultat de la votation,

le chef du service de presse de la SSO s'adressait ä ses collaborateurs
en des termes encore plus explicites:

«... dass wir alle - ohne Ausnahme, mit und ohne Waffenrock - auch weiterhin
im soldatischen Sinne unsere Pflicht tun würden. Indem wir unser Volk über alle
Belange seiner Armee aufklären, es überzeugen, dass nur ein kampffähiges Heer
uns den Frieden sichert, dass wir anderseits das Schweizerhaus erfolgreich
verteidigen können, leisten wir unserem Lande einen Dienst, welcher den Einsatz
unserer ganzen Kraft rechtfertigt.»73

Le zele d'Hausamann fut cependant freine par ses difficultes financieres et

quelques rivalites internes au cercle des officiers. Au sein du comite d'action

bernois pour la defense nationale par exemple, qui tint sa derniere
seance le 18 juin 1935, la proposition d'affecter un benefice de 2000 francs
ä la couverture des frais d'organisation des films prepares par Hausamann
demeura sans suite. Une fois de plus, les difficultes de coordination entre
les efforts de la SSO et ceux des comites d'action ad hoc ressortaient
nettement74. De meme, les sollicitations repetees de Fofficier de Teufen

pour obtenir des appreciations et des conseils de ses collegues quant aux
resultats et ä la suite de ses projections cinematographiques rencontrerent
apparemment peu d'echo75.

Tenace dans ses convictions, beneficiant du soutien du conseiller föderal

Rudolf Minger, Hausamann s'efforcera de profiter du mouvement
patriotique favorable ä l'armee declenche par la votation du 24 fevrier
pour developper son action de mobilisation spirituelle et donner une
assise plus stable et reconnue ä ses Services encore embryonnaires. En
decembre 1935, le chef du service de presse de la SSO adressait ainsi ä

l'ensemble des presidents des societes d'officiers une missive de quatorze

72 Ibidem.
73 ArchSCBO, lettre de Hans Hausamann ä l'ensemble des collaborateurs du service de presse de

la SSO, 3.3.1935.
74 ArchSCBO, PV de la seance finale du comite d'action bernois pour la loi sur la defense

nationale ä Berne, 18.6.1935. Responsable des questions financieres, le major Lüthi avait
argumenta «... dass die Ausrichtung dieser Summe von der Einreichung einer Abrechnung
vonseiten des eidg. A. K abhängig gemacht worden sei».

75 ArchSCBO, lettre de Hans Hausamann aux presidents des societes cantonales d'officiers [sans
date].
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pages oü il presentait de fagon detaillee les objectifs d'un projet qui lui
tenait particulierement ä cceur: developper dans le cadre de la societe un
veritable service de renseignements et de propagande destine ä reveiller
l'esprit de defense et de resistance du peuple suisse, trop facilement en-
dormi par la propagande defaitiste distillee par les milieux de gauche et
pacifistes76. Si cette action etait directement liee ä la campagne que lancait
alors le chef du service de presse de la SSO en faveur d'une meilleure
defense aerienne, eile etait egalement largement motivee par une conception

globale de la defense nationale, qu'Hausamann estimait menacee
apres le succes mitige de la nouvelle loi militaire devant les urnes: attri-
buant le vote negatif de quelque 430 000 citoyens helvetiques ä un deficit
d'ideal patriotique et ä une demobilisation spirituelle du peuple suisse,
Hausamann se refusait ä tout pessimisme et appelait plutot les officiers ä

retrouver leur röle de guide et d'informateur d'une population dont l'esprit

de liberte, d'independance et de resistance ne demandait qu'ä etre
vivifie77. Selon lui, les grandes assemblees populaires ainsi que les mesures
prises par le Parlement en faveur de la defense nationale et du renforcement

des frontieres constituaient un encouragement ä perseverer dans
l'effort qui avait ete produit lors de la campagne de 1934-193578. II est
interessant de constater que pour l'officier de Teufen, l'ennemi interieur
(paeifisme et defaitisme propages par la «rote Arbeiterbildungszentrale»
de Berne) etait tout aussi dangereux que celui de l'exterieur (les dietatures
et leur propagande sournoise) dont il s'agissait surtout de se differencier79.
Dans ce sens, apres avoir brosse un tableau general des activites menees
par le service de presse de la SSO au cours de l'annee ecoulee, et en
insistant sur l'importance des moyens materiels mis en ceuvre,
Hausamann soulignait la necessite absolue de developper ces Services de pro-

76 ArchSCBO, lettre de Hans Hausamann aux presidents des societes cantonales et locales d'offi¬
ciers, 18.12.1935.

77 «Darüber - ob dieser Wehrwille noch vorhanden sei - müssen wir - die wir alle für die
Geschicke unseres Landes mitverantwortlich sind - uns immer wieder Rechenschaft geben.
Denn - meine Herren - den Geist von St. Jakob, Vögelinsegg u.s.w. kann man einem Volk und
dessen Armee nicht erst im Augenblick des Kriegsausbruches einimpfen. Wir haben lange
Jahre vergessen, dass wir alle - bis zum jüngsten Leutnant - die verantwortlichen Führer sind,
deren erste Pflicht es gewesen wäre, die Voraussetzungen zum Kampf- ein geistig mobilisiertes
Volk - uns zu erhalten. Wir sind als Offiziere der Armee verpflichtet, aus der Abstimmung
vom 24. Februar die Lehren zu ziehen. Soll unser Heer in einem kommenden Krieg bestehen,
dann müssen wir dafür sorgen, dass unsere dannzumaligen Führer ihre Soldaten einem Volke
entnehmen können, in welchem der letzte Mann die Verteidigung des Vaterlandes wieder als
selbstverständliche Pflicht betrachtet.» Ibidem.

78 «Als wir im Januar 1934 mit unserer Kampagne für die Landesbefestigung begannen, hätte kein
Mensch geglaubt, dass schon neun Monate später grosse Volksversammlungen einstimmig
nach der Verstärkung unserer Grenzen rufen, dass man gar im Parlament die Landesbefesti-
%\xn%fordern würde. Es war dies die Auswirkung einer Serie von Artikeln aus unserer "Küche".»
Ibidem.

79 Ibidem.
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pagande, dans un esprit specifiquement national. La cible privilegiee de

cette action de persuasion et de mobilisation spirituelle etait constituee

par la population des campagnes, dont le caractere foncierement conservateur

demeurerait fidele ä la defense nationale, une fois convaincu du
bien-fonde de celle-ci80. Quant ä ses principaux acteurs, ils se recruteraient
parmi les membres de societes d'officiers et de sous-officiers, ainsi que
dans le reseau d'hommes de confiance tisse ä l'occasion de la votation de
fevrier 1935. Ces propagandistes auraient pour täche de convaincre leurs
concitoyens des necessites de la cohesion entre le peuple et l'armee,
suivant un mode de faire regle dans les plus petits details et alliant les

techniques modernes de la propagande aux traditions et ä la mentalite
helvetiques: les Conferences et seances d'information tenues en dialecte
alemanique dans les plus petites communes du pays seraient ainsi com-
pletees par une serie de projections filmiques organisees gräce au materiel
cinematographique (ecrans et appareils 16 mm) fourni par la firme
d'Hausamann81.

La longue lettre du chef-propagandiste de la SSO se terminait par un
appel vibrant et pressant ä la collaboration des societes d'officiers et de

sous-officiers, afin de parvenir ä un resultat optimal dans cette action de

persuasion de l'opinion publique: «Wenn wir uns aufmachen und unserem
Volk jahraus, jahrein in ruhiger Aufklärung sagen, um was es geht und was
auf dem Spiele steht, dann werden die Anstrengungen der Armeegegner
künftighin vergeblich sein. Denn Erdreich, Wurzel und Stamm sind noch
gut, es kommt nur darauf an, dass wir und nicht andere die Früchte
ziehen»82. Malgre ces accents d'urgence, le projet d'Hausamann n'aboutit
finalement pas. Reticences face aux contributions financieres exigees pour
l'organisation des Conferences?83 Irritation face ä l'emprise croissante
d'Hausamann ä la tete du service de presse de la SSO ainsi qu'ä ses

methodes tres directives?84 L'un et l'autre facteurs peuvent certainement
expliquer le peu d'enthousiasme demontre par les dirigeants des societes

d'officiers, ce d'autant plus que leurs relations avec Hausamann entraient
au debut de l'annee 1936 dans une phase de tension aecrue. Les violentes
attaques laneees contre les journaux antifascistes par le chef du service de

80 Ce d'autant plus que, comme le relevait Hausamann, les paysans demeuraient la categorie de la
population la moins defavorisee en cas de guerre: fournissant les ressources necessaires ä la
survie de l'ensemble du pays, ils beneficiaient eux-memes de conditions de ravitaillement plus
favorables vu leur Situation de producteur direct. Ibidem.

81 Ibidem.
82 Ibidem.
83 Les sections qui mettaient sur pied des Conferences devaient s'aequitter d'un montant de quinze

francs par seance aupres du service de presse de la SSO. Ibidem.
84 A titre d'exemple, Hausamann exigeait des sections de la SSO une reponse tres rapide (dans les

quinze jours) ä son initiative, faute de quoi il considerait que l'organisation des Conferences et
seances cinematographiques devait etre confiee ä ses Services. Ibidem.
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presse de la SSO suite ä l'affaire Gustloff, en fevrier-mars 1936, ainsi que
les polemiques qui s'ensuivirent dans la presse, precipiterent en effet la
rupture entre la SSO et Hausamann85. N'ayant pu disposer du soutien
escompte aupres des societes d'officiers, ce dernier relancera son projet ä
la fin des annees trente, tentant cette fois-ci d'obtenir une reconnaissance
officielle de ses activites de renseignement et de propagande de la part du
Departement militaire federal. Sans plus de succes. A la veille de l'eclate-
ment du Second Conflit mondial, le «Bureau Ha» mis sur pied par
Hausamann ceuvrait donc de fagon relativement independante, gräce surtout ä

l'energie deployee par son directeur-fondateur.
Replace dans le contexte d'une defense nationale spirituelle en gesta-

tion, l'episode de la votation du 24 fevrier 1935 et la campagne qui l'a
precede constituent ainsi un moment determinant dans le developpement
des activites de propagande mises sur pied par les elites militaires
helvetiques, dans l'optique de resserrer les liens entre le peuple et l'armee.
D'autre part, les retombees du vote demontrent que les avis exprimes par
l'opinion publique pesaient desormais d'un poids non negligeable dans les
decisions prises en matiere de politique militaire federale: pour les societes
d'officiers comme pour Hans Hausamann, la defense du pays ne pouvait
plus se concevoir, au lendemain du 24 fevrier 1935, uniquement en termes
de technique et de Strategie militaires. Le ralliement du peuple suisse
autour des valeurs de liberte, d'independance et de neutralite apparaissait
tout aussi determinant pour assurer la credibilite de l'armee helvetique
face ä la menace exterieure qui se precisait. Ce jeu d'infiuences
reciproques montre bien, ä notre sens, qu'ä l'epoque dejä, l'armee federale ne
pouvait pretendre assurer son developpement en vase clos, sans tenir
compte de l'evolution plus generale de la societe et des mouvements de
l'opinion.

85 Sur cet episode, voir Erwin Bucher: op.cit, p. 223-225, et Alphons Matt: op.cit, p. 13-14.
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